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CJUE, 21 mai 2015, CDC, Aff. C-352/13

Aff. C-352/13, Concl. N. Jääskinen

Motif 59 : "S’agissant des clauses visées par la troisième question et relevant bien du champ
d’application dudit règlement, il convient de rappeler que, dans le cadre de la [Convention
de Bruxelles ], la Cour a précisé que, en concluant un accord d’élection de for
conformément à l’article 17 de cette convention, les parties ont la faculté de déroger non
seulement à la compétence générale prévue à l’article 2 de celle-ci, mais aussi aux
compétences spéciales prévues aux articles 5 et 6 de la même convention (voir arrêt Estasis
Saloti di Colzani, 24/76, [...], point 7)".

Motif 62 : "Cette conclusion ne saurait être remise en cause au regard de l’exigence de mise
en œuvre efficace de l’interdiction des ententes. En effet, d’une part, la Cour a déjà jugé que
les règles de droit matériel applicables au fond d’un litige ne sauraient avoir d’influence sur la
validité d’une clause attributive de juridiction conforme à l’article 17 de la convention
mentionnée au point 59 du présent arrêt (voir, en ce sens, arrêt Castelletti, C-159/97, [...] point
51). Conformément à la jurisprudence rappelée au point 60 du présent arrêt, cette
interprétation est également pertinente pour l’article 23 du règlement n° 44/2001".

Motif 63 : "D’autre part, il y a lieu de considérer que la juridiction saisie ne saurait, sous peine
de remettre en cause la finalité du règlement n° 44/2001, refuser de prendre en compte une
clause attributive de juridiction conforme aux exigences de l’article 23 de ce règlement au seul
motif qu’elle estime que la juridiction désignée par cette clause n’assurerait pas le plein effet
du principe de mise en œuvre efficace de l’interdiction des ententes en ne permettant pas à la
victime d’une entente d’obtenir la réparation intégrale du préjudice qu’elle a subi. Il importe, au
contraire, de considérer que le système des voies de recours mis en place dans chaque État
membre, complété par le mécanisme du renvoi préjudiciel prévu à l’article 267 TFUE, fournit
aux justiciables une garantie suffisante à cet égard (voir, par analogie, arrêt Renault, C-38/98,
[...] point 23)".

Motif 65 : "(...) ce serait uniquement dans le cas où, conformément au droit national applicable
au fond, tel que déterminé en application des règles de droit international privé de la juridiction
saisie, le tiers aurait succédé au contractant initial dans tous ses droits et obligations qu’une
clause attributive de juridiction à laquelle ce tiers n’a pas consenti pourrait néanmoins jouer à
l’encontre de celui-ci (voir, en ce sens, arrêt Coreck, C-387/98, [...] points 24, 25 et 30)".
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Motif 69 : "Au vu de [l'objectif de prévisibilité des clauses attributives de compétence], la
juridiction de renvoi devra notamment considérer qu’une clause qui se réfère de manière
abstraite aux différends surgissant dans les rapports contractuels ne couvre pas un différend
relatif à la responsabilité délictuelle qu’un cocontractant a prétendument encouru du fait de
son comportement conforme à une entente illicite".

Motif 70 : "En effet, un tel litige n’étant pas raisonnablement prévisible pour l’entreprise victime
au moment où elle a consenti à ladite clause, l’entente illicite impliquant son cocontractant lui
étant inconnue à cette date, il ne saurait être considéré comme ayant son origine dans les
rapports contractuels. Une telle clause ne porterait donc pas valablement dérogation à la
compétence de la juridiction de renvoi".
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